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ARTICLE 1ER BIS

À l’alinéa 6, après le mot : 

« palliatifs »

insérer les mots :

« et d’accompagnement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 
La fin de vie est une étape délicate qui nécessite une prise en charge globale, englobant à la fois les 
soins palliatifs et l’accompagnement.
 
Les soins palliatifs visent à soulager la douleur et autres symptômes inconfortables, tandis que 
l’accompagnement se concentre sur le soutien psychologique et social du patient et de sa famille.  
 
La distinction entre ces deux aspects des soins en fin de vie est souvent floue, et il est impératif que 
la législation reflète leur complémentarité.
 
Afin de s’assurer que le texte couvre à la fois les soins palliatifs et les soins d’accompagnement, il 
apparaît nécessaire de mentionner l’accompagnement, garantissant ainsi une prise en charge 
complète.
 
Car à la croisée des chemins entre le soulagement physique et le réconfort de l’âme, les soins 
palliatifs et l’accompagnement tissent ensemble le tissu d’une fin de vie empreinte de dignité et de 
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paix.
 


